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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

Parmi les points principaux du rapport de politique agricole 2007 mis en consultation
par le gouvernement, le dossier du lait a subi nombre de changements notables. Le
point principal concerne la suppression annoncée du contingentement laitier, cela sur
une future décision du Conseil fédéral et non plus du parlement. Dans la même mesure,
le prix cible du lait devrait disparaître (Cette mesure a été adoptée suite à une motion
Kunz (udc, LU), adoptée par le CE, demandant de laisser le marché fixer les prix dans
une plus large mesure (Mo. 00.3386).) Ces deux mesures annoncées par le
gouvernement ont divisé les représentants syndicaux du monde agricole. L’UPS a
annoncé sa crainte de ne pas voir interrogés sur ces questions les principaux acteurs
concernés. Pour la Fédération des producteurs suisses de lait, la fin du
contingentement laitier ne doit en tous cas pas être effectif en Suisse avant que l’UE
l’ait elle-même abandonné, au plus tard en 2008. Pascal Couchepin, principal
promoteur de cette politique économique agricole, a cité le calendrier européen de
disparition des quotas laitiers (prévus à l’horizon 2008) comme un exemple à suivre,
voire à anticiper. Des mesures d’accompagnement seront mises en place dans le cas
des exploitations de montagne. Pour l’année sous revue, le Conseil fédéral a décidé de
ne pas modifier le prix-cible du lait, soit 77 centimes le litre. Il a tout d’abord maintenu
inchangés les contingents laitiers, pour finalement les augmenter de 90 000 tonnes
supplémentaires (+3%) en cours d’année. Il a enfin annoncé pour le 1er mai 2002 une
réduction de 23% des subventions pour les produits laitiers comme le beurre et le lait
écrémé, ceci afin d’adapter ces produits aux prix du marché. Cependant, de nombreux
exploitants se sont à nouveau plaints des niveaux de rétribution par litre de lait et de
leurs conditions d’existence: dans ce sens, une étude de l’OFAG a démontré que le
nombre de producteurs a reculé de 50 334 à 39 890 entre 1990 et 2000, soit un
cinquième d’abandon. Dans le même temps, les exploitations ont vu passer leur
contingent laitier de 59 000 à 75 000 kilos en moyenne. Cette surenchère de la
production en compensation de la baisse des prix a débouché sur plusieurs
mouvements de mécontentement de la part des milieux agricoles. Un blocus a
notamment été organisé à l’encontre d’une filiale de la Migros à Estavayer-le-lac (FR),
réunissant entre 300 et 400 exploitants laitiers qui ont en fin de compte obtenu une
augmentation de 2,3 centimes par litre de lait. 1
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1) LT, 23.5.01; TG, 24.11.01.; Lib., 15.3.01 (rapport OFAG); TA, 7.3.01 (blocus).; Presse du 22.9.01 (réformes); AZ, 11.1.01 (prix-
cible 2001); SN, 17.5.01 (augmentation).
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